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L’expérience du Conseil constitutionnel français
M. Régis FRAISSE

Chef du Service juridique
Conseil constitutionnel français

Le contrôle des actes préparatoires aux élections politiques est indispensable à la sécurité juri-
dique. En effet, si l’annulation d’opérations électorales, dont le résultat est entaché d’insincérité,
répond à une exigence de démocratie, il apparaît difficile, une fois que les électeurs se sont pronon-
cés, d’annuler une élection au motif que la convocation de ces électeurs est entachée d’un simple
vice de forme.

Ce constat a amené le Conseil constitutionnel français à intervenir à plusieurs stades de la procé-
dure : comme juge constitutionnel, comme conseil du Gouvernement et comme juge administratif.

I. Le Conseil constitutionnel intervient comme juge constitutionnel

En vertu de l’article 61 de la Constitution, le Conseil constitutionnel est saisi systématiquement
de toutes les lois organiques. Or, en vertu de l’article 6 de la Constitution, les modalités de l’élec-
tion du président de la République sont fixées par une loi organique.

S’il s’est déclaré incompétent pour la première loi du 6 novembre 1962, en partie organique,
adoptée par référendum en 19621, il a ensuite examiné la constitutionnalité de ses dix modifica-
tions2.

Compte tenu du rôle primordial qu’il joue pour cette élection, ce contrôle de constitutionnalité
est une garantie essentielle pour le bon déroulement de l’élection présidentielle.

En revanche, le régime électoral des assemblées parlementaires est fixé par la loi ordinaire et
non organique. En France, le contrôle de telles lois est facultatif. Il est cependant d’usage que ces
lois soient déférées au Conseil constitutionnel. Ce fut notamment le cas, en 1986, de la loi relative à
l’élection des députés3 et, en 2000 et 2003, de celles concernant l’élection des sénateurs4.
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1. Décision n° 62-20 DC du 6 novembre 1962, loi relative à l’élection du président de la République au suffrage universel
direct, adoptée par le référendum du 28 octobre 1962, Recueil, p. 27.

2. Loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962 modifiée par les lois organiques n° 76-528 du 18 juin 1976, n° 83-1096 du
20 décembre 1983, n° 88-35 et 88-36 du 13 janvier 1988, n° 88-226 du 11 mars 1988, n° 90-383 du 10 mai 1990, n° 95-62
du 19 janvier 1995, n° 95-72 du 20 janvier 1995, n°99-209 du 19 mars 1999 et n° 2001-100 du 5 février 2001.

3. Décision n° 86-208 DC du 2 juillet 1986, loi relative à l’élection des députés et autorisant le Gouvernement à délimiter
par ordonnance les circonscriptions électorales, Recueil, p. 78.

4. Décision n° 2000-431 DC du 6 juillet 2000, loi relative à l’élection des sénateurs, Recueil, p. 98 et décision n° 2003-
475 DC du 24 juillet 2003, loi portant réforme de l’élection des sénateurs, Recueil, p. 400.
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Ces saisines presque systématiques sont d’autant plus importantes pour le respect de la Consti-
tution que le Conseil constitutionnel, lorsqu’il est juge électoral, refuse de se comporter comme
juge de la constitutionnalité des lois.

II. Le Conseil constitutionnel intervient comme conseil du Gouvernement

Il est obligatoirement consulté par le Gouvernement sur l’organisation de l’élection présiden-
tielle ainsi que sur les opérations de référendum national5. Il est avisé sans délai de toute mesure
prise à ce sujet.

À l’occasion de l’élection présidentielle de 2002, il a été consulté une vingtaine de fois. Il a pu,
par exemple, donner son avis sur les décisions du Conseil supérieur de l’audiovisuel fixant les
grilles d’émission de la campagne officielle pour chaque tour.

De façon générale, le Conseil constitutionnel a émis des avis favorables aux documents qui lui
ont été présentés. Il a quelquefois modifié leur rédaction dans un souci de lisibilité. Mais ses avis
demeurent secrets.

Tout cela concourt bien sûr à la sécurité juridique.
En complément de ce rôle consultatif prévu par les textes, il intervient d’office depuis quelques

années en présentant au Gouvernement ses observations sur les opérations électorales ou référen-
daires passées ou même des recommandations sur celles à venir. Il a, par exemple, souhaité que
l’outre-mer situé à l’ouest de la France, au-delà la ligne de changement de date, ne vote pas une
fois connus les résultats de la métropole mais vote le samedi avant elle. La Constitution a été modi-
fiée sur ce point le 28 mars 2003.

III. Le Conseil constitutionnel intervient comme juge administratif

C’est cette compétence qui est la plus originale car elle n’est pas prévue par les textes.
Avant 1981, ni le Conseil constitutionnel6 ni le Conseil d’État7 ne se reconnaissaient compé-

tents pour connaître des actes préalables à une élection : il fallait que l’électeur mécontent attaque le
résultat de l’élection en invoquant l’illégalité de l’acte préalable. C’était l’application pure et
simple de la théorie de l’exception du recours parallèle qui veut que lorsqu’il existe un recours spé-
cifique (fiscal, électoral), la voie du recours pour excès de pouvoir est fermée.

Mais par une décision Delmas de 19818, le Conseil d’État ne se contenta pas de se déclarer
incompétent pour se prononcer sur la légalité du décret de convocation du corps électoral pour
l’élection des députés, il invita ouvertement le Conseil constitutionnel à se reconnaître compétent :
« Considérant qu’il n’appartient qu’au Conseil constitutionnel, en vertu de l’article 59 de la
Constitution du 4 octobre 1958, juge de l’élection des députés à l’Assemblée nationale d’apprécier
la légalité des actes qui sont le préliminaire des opérations électorales ».

Huit jours plus tard, le Conseil Constitutionnel se reconnut compétent pour contrôler la régula-
rité de cet acte9.

Tout allait bien dans le meilleur des mondes lorsqu’en 1993, le Conseil d’État fit volte-face
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5. Sur le fondement du III de l’art. 3 de la loi organique du 6 novembre 1962 (modifiée en dernier lieu par la loi 
organique du 5 février 2001) et de l’article 46 de l’ordonnance du 7 novembre 1958 régissant le fonctionnement du Conseil
constitutionnel.

6. Cons. const., 5 février 1975, Recueil, p. 45.
7. C.E., 14 juin 1963, Bellot, Recueil Lebon, p. 364.
8. CE, 3 juin 1981, Delmas, Recueil Lebon, p. 244.
9. Cons. const., 11 juin 1981, Delmas, Recueil, p. 97.
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en posant sa compétence pour connaître de toutes les décisions préparatoires aux opérations 
électorales10.

Que fit le Conseil constitutionnel ? Il réaffirma sa compétence dès 1993 11 et de façon plus
appuyée en 199512.

Il existait alors deux juges pour connaître d’un même acte.
Compte tenu de l’objet de mon intervention, je passerai sous silence le feuilleton qui s’est

engagé ensuite et me contenterai de résumer la situation actuelle. Le partage des tâches entre le
Conseil d’État et le Conseil constitutionnel a été redessiné à la suite d’un « dialogue des juges »
conclusif et fécond.

La nouvelle division des tâches est désormais claire et elle ne comprend ni lacune, ni chevau-
chement.

Le fondement de la compétence juridictionnelle exceptionnelle du Conseil constitutionnel sur
les actes préparatoires à une élection est le même pour les élections législatives, le référendum et
l’élection présidentielle.

Les trois conditions permettant le déclenchement de cette compétence exceptionnelle sont
alternatives : risque que ne soit gravement compromise l’efficacité du contrôle des opérations élec-
torales ; risque que ne soit vicié le déroulement général du vote ; atteinte au fonctionnement normal
des pouvoirs publics.

Cette compétence juridictionnelle exceptionnelle du Conseil constitutionnel sur les actes pré-
paratoires exclut les actes de portée permanente (par exemple : décret du 8 mars 2001 régissant
l’élection présidentielle). Elle exclut également les actes accessoires (délibérations du CSA) ou
d’importance secondaire (circulaires), ainsi que ceux portant sur des opérations partielles (convoca-
tion à une élection législative ou sénatoriale partielle par exemple). Les uns et les autres restent de
la compétence du Conseil d’État.

La compétence juridictionnelle exceptionnelle du Conseil constitutionnel semble devoir se
limiter désormais aux décrets de convocation et, en matière de référendum, au décret d’organisa-
tion spécifique à chaque référendum.

En revanche, aucun juge ne se reconnaît compétent pour examiner un décret de dissolution13.

À l’occasion de l’élection présidentielle de 2002, le Conseil constitutionnel a été saisi de
requêtes dirigées contre 13 actes préparatoires. Il a décliné sa compétence pour dix d’entre eux, a
rejeté une requête pour irrecevabilité et deux au fond.

Il n’existe aucune règle de procédure particulière concernant ce contentieux.
Les requêtes sont enregistrées au greffe mais elles ne reçoivent aucun numéro d’enregistre-

ment... Ce sont donc des requêtes-fantômes !
Pour leur instruction, le Conseil constitutionnel adopte les méthodes du Conseil d’État.
La requête est communiquée au Gouvernement pour qu’il puisse se défendre. Le mémoire en

défense est communiqué au requérant.
Le Conseil constitutionnel se prononce d’abord sur sa compétence exceptionnelle.
S’il est compétent, il regarde si la requête est recevable et notamment si le requérant a un intérêt

à agir.
Puis, il examine le fond de la requête. À ce jour, il a toujours rejeté les requêtes qui émanaient

le plus souvent de procéduriers.
Si l’élection est passée, il prononce un non lieu à statuer.
La décision est ensuite notifiée aux pouvoirs publics et publiée au Journal officiel.
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10. C.E., Ass. 12 mars 1993, Union nationale écologiste et Parti pour la défense des animaux, Recueil Lebon, p. 67 ;
26 mars 1993, Parti des travailleurs, Recueil Lebon, p. 88.

11. Cons. const., 17 décembre 1993, requête présentée par Monsieur Alain MEYET, Recueil, p. 570.
12. Cons. const., 8 juin 1995, Bayeurte, Recueil, p. 213.
13. Cons. const., 4 juin 1988, Minvieille, Recueil, p. 79.
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L’expérience de la Cour d’arbitrage de Belgique :
l’utilisation du découpage des circonscriptions 

en vue de la protection des minorités linguistiques

Mme Bernadette RENAULD
Référendaire

Cour d’arbitrage de Belgique

La Cour d’arbitrage a été saisie de recours contre la loi du 13 décembre 2002, modifiant, entre
autres, les circonscriptions électorales pour les élections législatives. Cette loi devait être applicable
dès le prochain scrutin, c’est-à-dire moins de six mois plus tard.

Jusqu’à la réforme de 1993, la Belgique était divisée en neuf provinces, Bruxelles appartenant
à la seule province bilingue – le Brabant –, qui comportait, en outre, une partie en Flandre et une
partie en Wallonie. Bruxelles est une région au statut linguistique officiellement bilingue, enclavée
dans la région de langue néerlandaise. Dans la périphérie bruxelloise, qui est institutionnellement
unilingue néerlandophone, vivent de nombreux francophones. Lors de la réforme de 1993, le
nombre de provinces a été porté à dix : la province de Brabant a été divisée en « Brabant flamand »
d’une part, et en « Brabant wallon » d’autre part. Bruxelles, quant à elle, a été « extraprovinciali-
sée », elle ne relève d’aucune province, mais ne forme pas non plus de province à elle seule. Les
compétences exercées par les provinces dans le reste du pays sont exercées à Bruxelles par les ins-
titutions régionales.

Antérieurement à la loi du 13 décembre 2002, le territoire belge était divisé en circonscriptions
électorales plus petites que les provinces. Chaque circonscription élisait, conformément à la Consti-
tution, un nombre de députés correspondant à l’importance de sa population.

La loi du 13 décembre 2002 établit de plus grandes circonscriptions que par le passé, en les 
faisant coïncider avec le territoire des provinces. Le principe constitutionnel de la répartition des
sièges en fonction de l’importance de la population de chaque circonscription/province n’est pas
modifié.

Un problème se pose cependant pour Bruxelles : ne faisant plus partie d’une province, elle
n’est plus non plus immédiatement comprise dans une circonscription.

Deuxième problème, plus délicat, toujours pour Bruxelles : sous l’empire de la législation élec-
torale antérieure, la circonscription électorale à laquelle appartenait la capitale était plus large, et
englobait deux municipalités de la périphérie, néerlandophones : on parlait de l’arrondissement
électoral de « Bruxelles-Hal-Vilvorde ». Cette construction permettait aux électeurs francophones,
établis nombreux dans ces communes périphériques, de voter pour des candidats francophones
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bruxellois, et aussi aux électeurs néerlandophones habitant Bruxelles, peu nombreux, de voir leur
position renforcée par l’apport des voix des néerlandophones de la périphérie. Cet arrondissement
bilingue, englobant Bruxelles et une partie de sa périphérie, reposait sur un accord politique délicat
entre francophones et néerlandophones, et faisait partie de ce que la Cour elle-même a qualifié,
dans un arrêt de 1994, des mesures nécessitées par « la recherche globale d’un indispensable équi-
libre entre les intérêts des différentes communautés et régions au sein de l’État belge » (arrêt
n° 90/94).

Cet arrondissement électoral « à cheval » sur Bruxelles et une partie de la province du Brabant
flamand se concevait parfaitement lorsque les arrondissements électoraux n’étaient pas définis par
référence aux provinces. Mais dès le moment où il fait coïncider les circonscriptions électorales et
les provinces, tout en refusant de scinder la circonscription de Bruxelles-Hal-Vilvorde, le législateur
crée un problème, car une province, celle du Brabant flamand, qui comprend Hal-Vilvorde mais
aussi Louvain, ne correspond pas à un arrondissement électoral, à la différence de toutes les autres.

Le législateur invente alors une solution inédite et assez complexe : il jette un pont électoral
entre les circonscriptions de Bruxelles-Hal-Vilvorde et Louvain, tout en les laissant subsister en
tant que circonscriptions. Un commentateur avait qualifié ce système de « chef d’œuvre d’ingénie-
rie belge du compromis »1.

En pratique, le système, s’il n’avait pas été suspendu par la Cour d’arbitrage, aurait conduit à la
situation suivante : les électeurs de Louvain auraient pu voter pour un candidat de Louvain ou pour
un candidat de Bruxelles, les électeurs bruxellois choisissant de voter pour une liste néerlando-
phone auraient pu, quant à eux, voter pour un candidat bruxellois ou pour un candidat de Louvain,
car les listes néerlandophones étaient communes aux deux circonscriptions. Par contre, les électeurs
bruxellois choisissant de voter pour une liste francophone ne pouvaient voter que sur les listes pré-
sentées à Bruxelles, et pas sur les listes présentées dans d’autres circonscriptions électorales de 
Belgique francophone.

La Cour a été saisie de recours en annulation assortis de demandes de suspension portant
sur cette loi électorale. Elle a, à trois mois des élections législatives, suspendu ce système (arrêt
n° 30/2003), et l’a annulé peu après (arrêt n° 73/2003).

Concernant l’intérêt à agir des personnes qui poursuivaient l’annulation, elle considère, de
manière tout à fait classique dans sa jurisprudence, que « le droit de vote est le droit politique fon-
damental de la démocratie représentative, et que tout électeur ou tout candidat justifie de l’intérêt
requis pour demander l’annulation de dispositions susceptibles d’affecter défavorablement son vote
ou sa candidature. » Implicitement, elle admet donc que la modification de la division du territoire
en circonscriptions électorales pourrait affecter le vote ou la candidature des citoyens.

Concernant la question du « pont » entre deux circonscriptions électorales, elle considère qu’il
permettait des glissements de sièges entre les deux circonscriptions électorales concernées, ce qui
est contraire à l’article 63, § 2, alinéa 1er, de la Constitution, lequel précise : « chaque circonscrip-
tion électorale compte autant de sièges que le chiffre de sa population contient de fois le diviseur
électoral, obtenu en divisant le chiffre de la population du Royaume par 150 ». La Cour estime
donc qu’il y a rupture d’égalité entre les électeurs puisque les électeurs concernés par le « pont
électoral » ne jouissent pas, contrairement à tous les autres électeurs belges, de la garantie constitu-
tionnelle d’être également représentés à la Chambre des représentants.

L’existence même de l’arrondissement bilingue, non calqué sur une province, pour Bruxelles-
Hal-Vilvoorde, avait quant à elle déjà été contestée devant la Cour en 1994. À ce moment, la Cour
s’était référée à l’exigence du maintien de la paix communautaire pour justifier l’existence de cette
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1. G. ROSOUX, « Leçons de l’éphémère. La Cour d’arbitrage et le « renouveau » électoral – la Cour d’arbitrage et la 
suspension », R.B.D.C., 2003, p. 13.
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curiosité, et donc le maintien des garanties offertes ainsi aux minorités linguistiques de la périphé-
rie (minorités francophones) et de Bruxelles (minorité néerlandophone).

En 2002, le contexte est différent puisque le législateur a décidé de modifier les circonscrip-
tions pour les faire correspondre aux provinces. La Cour le constate, tout en répétant que le main-
tien de la circonscription électorale de Bruxelles-Hal-Vilvorde « procède du souci, déjà constaté
dans l’arrêt de 1994, de recherche globale d’un indispensable équilibre entre les intérêts des diffé-
rentes communautés et régions au sein de l’État belge. » Elle ajoute que « les conditions de cet
équilibre ne sont pas immuables », mais qu’elle « substituerait son appréciation à celle du législa-
teur si elle décidait qu’il doit être mis fin, dès à présent, à une situation qui a jusqu’ici emporté
l’adhésion du législateur, alors qu’elle n’a pas la maîtrise de l’ensemble des problèmes auxquels il
doit faire face pour maintenir la paix communautaire » (arrêt n° 73/2003).

Elle précise enfin qu’une nouvelle composition des circonscriptions électorales peut être
accompagnée de modalités spéciales pour les circonscriptions provenant de l’ancienne province
bilingue de Brabant, afin de garantir les intérêts légitimes des minorités linguistiques de cette
ancienne province. Elle donne alors un délai de quatre ans (une législature) au législateur pour pré-
voir un nouveau découpage des circonscriptions dans cette partie du pays, tout en lui permettant
d’adopter des règles spécifiques en vue de la protection des minorités.

*

Une autre particularité du découpage en circonscriptions électorales en Belgique concerne tou-
jours Bruxelles, mais cette fois pour les élections régionales. Bruxelles forme une Région, bilingue,
dotée d’un pouvoir législatif qui comprenait 75 membres. Jusque récemment, les électeurs bruxel-
lois avaient le choix entre des listes francophones ou des listes néerlandophones (la législation
interdisant la constitution de listes bilingues), et le nombre d’élus de chaque groupe linguistique
était déterminé par le vote des électeurs. Ainsi, lors des dernières élections selon ce système, il y
avait 11 élus néerlandophones et 64 élus francophones.

Par la loi du 13 juillet 2001, le législateur a voulu offrir une représentation garantie plus impor-
tante à la minorité néerlandophone de Bruxelles. Il a, d’une part, augmenté le nombre total
de conseillers régionaux bruxellois, ils sont désormais 89. Il a, d’autre part, fixé à 17 le nombre de
sièges attribués aux néerlandophones. Ceux-ci sont donc, par rapport au nombre de leur population,
surreprésentés. Mais ce qui fait la particularité du système, c’est qu’il y a une seule circonscription,
un seul collège électoral : les électeurs peuvent librement se déterminer pour les listes francophones
ou néerlandophones, il n’y a pas d’identité linguistique. On a donc un système avec un seul collège
électoral, une seule circonscription, pour deux groupes de sièges, deux groupes d’élus.

La surreprésentation des membres d’un des deux groupes linguistiques, a pour conséquence
que le poids du vote est fonction du groupe linguistique pour lequel on choisit de voter : l’électeur
exprimant son vote sur une liste néerlandophone exprime un vote qui a « plus de poids », car il
est nécessaire d’obtenir moins de voix pour être élu sur une liste néerlandophone que sur une liste
francophone.

Saisie d’un recours contre cette disposition, la Cour l’a validée, en considérant que « même s’il
devait être démontré, lors des prochaines élections, qu’un déséquilibre existe entre le nombre de
voix qui a été nécessaire pour obtenir un siège néerlandophone et pour obtenir un siège franco-
phone, l’atteinte portée au principe de la représentation proportionnelle ne pourrait être jugée dis-
proportionnée au regard de l’objectif poursuivi par le législateur spécial, à savoir assurer aux
représentants du groupe linguistique le moins nombreux les conditions nécessaires à l’exercice de
leur mandat, et, par là, garantir un fonctionnement démocratique normal des institutions
concernées » (arrêt n° 35/2003).
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L’expérience de la Cour constitutionnelle de Bulgarie
M. Kiril MANOV
Secrétaire général

Cour constitutionnelle de Bulgarie

L’élection du président et du vice-président de la République, celle des députés, des organes de
l’autogestion locale et des maires des collectivités locales sont régies par des lois spécifiques.
L’organisation de l’ensemble de ces élections (enregistrement des candidatures, déroulement
des élections, proclamation des résultats) est confiée à la Commission électorale centrale et aux
commissions électorales des circonscriptions. Le contrôle juridictionnel en matière de respect des
lois sur les élections relève des compétences du système judiciaire, y compris de la Cour suprême
administrative.

Parmi les huit compétences conférées par la Constitution à la Cour constitutionnelle, il y en a
cinq qui se rapportent soit directement soit indirectement au processus électoral, à savoir : l’inter-
prétation contraignante de la Constitution, le contrôle de la constitutionnalité des lois, le règlement
des litiges liés à constitutionnalité des partis et des associations politiques, le règlement des conten-
tieux relatifs à la légalité de l’élection du président et du vice-président de la République, le règle-
ment des contentieux relatifs à la légalité de l’élection des députés.

Contrôle de la constitutionnalité des lois

La Cour constitutionnelle a été saisie par le Procureur général de la constitutionnalité de la loi
sur l’élection des députés. Cette dernière disposait que pendant la durée de la campagne électorale,
les candidats à la députation et les personnes chargées de l’organisation de leur campagne électo-
rale, ne peuvent être ni arrêtés ni poursuivis pénalement sauf en cas de crime grave. Selon l’auteur
de la requête, ce texte est contraire au principe constitutionnel d’égalité des citoyens et traite des
immunités alors que celles-ci ne peuvent pas être accordées par la loi.

La Cour constitutionnelle a considéré que cette disposition représentait une garantie de l’exer-
cice libre du droit de suffrage actif et passif et qu’elle était pour cette raison indispensable à la
société. Il s’agissait d’inviolabilité pénale et non d’accorder une immunité au sens propre, c’est-à-
dire une irresponsabilité pénale.

La Cour a rejeté cette requête.
Dans une autre affaire, le Procureur général a saisi la Cour constitutionnelle en vue d’établir

l’inconstitutionnalité d’un article de la loi sur l’élection des députés, des conseillers municipaux et
des maires, auquel renvoyait également un paragraphe de la loi sur l’élection du président de la
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République et du vice-président de la République. Les dispositions en cause formulaient l’interdic-
tion de publier les résultats des sondages d’opinion dans les deux semaines qui précèdent les élec-
tions et le jour même de l’élection.

Dans l’exposé des motifs de cette décision, la Cour a signalé le grand intérêt que peuvent sus-
citer auprès des citoyens les sondages d’opinion sur l’élection du président et du vice-président de
la République en période préélectorale. L’interdiction de diffuser ce type d’information constitue une
limitation aux droits des citoyens d’obtenir et de diffuser des informations garantis à l’article 41 de
la Constitution.

En conséquence, la Cour a déclaré contraires à la Constitution les dispositions en question.
Un groupe de députés a saisi de son côté la Cour constitutionnelle d’une requête visant à l’éta-

blissement d’inconstitutionnalité de deux articles de la loi sur l’élection des députés. Selon les
auteurs de la requête, les dispositions attaquées empêchaient l’exercice du droit de vote aussi bien
actif que passif en le faisant dépendre de la situation de fortune des citoyens. La question ainsi
posée était de déterminer qui devait se charger des dépenses d’impression des bulletins de vote.

L’article 10 de la Constitution dispose que les élections ont lieu au suffrage universel, égal,
direct et scrutin secret. Aux termes de l’article 11 alinéa 11 de la Constitution, la vie politique en
Bulgarie est fondée sur le principe du pluralisme politique. Aussi, la Cour a considéré que la loi ne
devait pas créer des restrictions ou empêcher la participation des petits partis politiques ou des can-
didats indépendants au processus électoral.

Ainsi, la Cour constitutionnelle a déclaré contraires à la Constitution les dispositions en ques-
tion de la loi susmentionnée. En conséquence de cette décision, les dépenses d’impression des 
bulletins de vote ont été pris en charge par l’État.

Questions liées à la procédure

Un groupe de députés a saisi la Cour constitutionnelle d’une requête en interprétation contrai-
gnante des termes de l’article 93 de la Constitution. Plus précisément, les députés ont demandé à la
Cour si l’organisation du second tour de l’élection du président de la République pour les candidats
ayant recueilli le plus grand nombre de votes était conditionnée à la participation de plus de la moi-
tié des électeurs au premier tour.

Dans les motifs de la décision, la Cour a indiqué que pour élire le chef de l’État au premier
tour il était nécessaire de remplir les deux conditions suivantes : le candidat devait avoir recueilli
plus de la moitié des suffrages exprimés et plus de la moitié des électeurs devaient avoir participé
au scrutin. Ces deux conditions sont cumulatives et ont la même valeur. Par conséquent, lorsque le
nombre de votants est inférieur à la moitié du nombre d’électeurs, aucun candidat ne peut être élu.
Un second tour est alors organisé auquel peuvent se présenter les deux candidats ayant reçu le plus
grand nombre de suffrages au premier tour. Sera élu le candidat ayant recueilli le plus de suffrages.
L’exigence relative au nombre d’électeurs qui ont voté n’est plus valable au second tour.

Par cette décision, rendue en 1996, la Cour constitutionnelle admet que l’article 93 alinéa 3 de
la Constitution définit les conditions selon lesquelles le président de la République peut être élu dès
le premier tour. Elles sont clairement exprimées :

a) le candidat doit avoir recueilli plus de la moitié des suffrages exprimés ;
b) plus de la moitié des électeurs doivent avoir participé au scrutin.

L’alinéa 4 de l’article 93 de la Constitution s’applique lorsque le président de la République
n’est pas élu au premier tour. Dans ce cas, un second tour a lieu indépendamment du fait que plus
de la moitié des électeurs n’ont pas voté. Dans tous les cas, le scrutin a lieu dans un délai de sept jours
après le premier tour.
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Par une autre requête, la Cour constitutionnelle a été saisie de la question de savoir si les dépu-
tés, qui n’ont pas prêté serment conformément à l’article 76 alinéa 2 de la Constitution, devaient
être considérés comme entrés en fonction et s’ils pouvaient exercer leurs pouvoirs.

Le symbole moral et politique de la prestation de serment n’exclut pas une valeur juridique. La
prestation du serment constitutionnel représente une garantie constitutionnelle classique de la pri-
mauté de la Constitution sur l’organe législatif. Pour cette raison tous les députés doivent prêter
serment. Cet acte conditionne aussi l’entrée en fonction des députés.

Par sa décision de 1992, la Cour constitutionnelle a considéré que les députés, qui n’ont pas
prêté serment conformément à l’article 76 alinéa 2 de la Constitution, n’ont pas pris leur fonction.

Un contentieux similaire a été soumis à la Cour en 2001. Dans ce cas, la Cour a dû se pronon-
cer sur la légalité de l’élection d’un député suite à l’annulation de la Cour suprême administrative
de la décision de la Commission électorale. La requête fut rejetée.

Conditions requises pour être candidat à l’élection présidentielle 
et aux élections législatives

Les conditions que doit remplir une personne pour présenter sa candidature à l’élection prési-
dentielle sont définies dans l’article 93 alinéa 2 de la Constitution dans les termes suivants :

« Peut être élu président de la République tout citoyen bulgare de naissance, qui a 40 ans révo-
lus, qui répond aux conditions d’éligibilité des députés et qui a vécu dans le pays au cours des cinq
dernières années. »

Cette question a fait l’objet de trois décisions de la Cour constitutionnelle.
La première décision a été rendue en 1996 sur saisine d’un groupe de députés. Ces derniers ont

souligné la nécessité d’une interprétation claire de l’article 93 alinéa 2 de la Loi fondamentale. En
effet, les diverses lois sur la citoyenneté qui se sont succédées récemment en Bulgarie ont imposé
des règles différentes.

Dans sa décision, la Cour constitutionnelle admet que la citoyenneté bulgare par naissance est
acquise à la naissance et par effet de la loi (ex lege). Le constituant a clairement manifesté sa
volonté que le président de la République doit être bulgare dès sa naissance. Une personne est
considérée comme bulgare de naissance lorsque, à sa naissance, elle remplit les conditions de la loi
en vigueur sur la nationalité et lorsque la citoyenneté bulgare n’a pas été précédée par une autre
nationalité.

À la suite de cette décision, un candidat à l’élection présidentielle, né aux États-Unis d’Amérique
et ayant acquis la nationalité américaine à sa naissance, n’a pas pu participer à l’élection.

La deuxième affaire portée devant la Cour concerne un candidat qui n’a pas pu participer à
l’élection présidentielle parce qu’il ne satisfaisait pas à l’exigence de résidence (« avoir vécu »
selon les termes de la Constitution) dans le pays pendant les cinq dernières années.

Dans sa décision interprétative, la Cour constitutionnelle admet que les exigences constitution-
nelles auxquelles le candidat doit satisfaire sont davantage des critères de fait que des critères for-
mels ou juridiques. Pour comprendre le contenu de cette exigence, il faut interpréter le sens des
mots utilisés dans le texte constitutionnel. « Avoir vécu » est un état physique de l’individu, ayant
un rapport avec un lieu précis où la personne a séjourné effectivement et durablement. Le lieu où
l’on séjourne ne peut être considéré comme le « lieu où l’on vit » que s’il s’agit d’un séjour durable.
Dans ce cas, il s’agit d’un critère de fait. Complètement différents sont les critères d’ordre formel et
juridique comme le lieu de résidence et d’enregistrement de l’adresse. La deuxième notion utilisée
dans le texte est celle de « pays ». Il s’agit sans équivoque du territoire de la République de Bulgarie.
Le troisième critère est celui de la durée pendant laquelle le candidat a vécu en Bulgarie. Selon
l’interprétation, il s’agit de cinq années astronomiques.
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Ainsi, dans sa décision de 2001, la Cour constitutionnelle a considéré qu’un citoyen bulgare,
candidat à l’élection du président de la République, avait vécu dans le pays au cours des cinq der-
nières années au sens de la Constitution, lorsqu’il avait séjourné effectivement et durablement sur le
territoire du pays pendant plus de la moitié de chacune des cinq années précédant la date de l’élec-
tion. Le temps passé à l’étranger par un citoyen bulgare qui y est envoyé par l’État est comptabilisé
dans les cinq années.

En conséquence, une des candidatures à l’élection présidentielle de 2001 a été invalidée.
L’article 65 alinéa 1 de la Constitution dispose que peut être élu député tout citoyen bulgare qui

n’a pas d’autre nationalité, a 21 ans révolus, n’est pas sous tutelle et ne purge pas une peine de pri-
vation de liberté.

Dans une requête déposée à la Cour constitutionnelle, le Procureur général demande l’invalida-
tion de l’élection d’un député. Il allègue la violation de la disposition constitutionnelle citée ci-dessus
et de l’article 3 alinéa 1 de la loi sur l’élection des députés, des conseillers municipaux et des
maires. L’affaire concernait une personne qui au moment de l’enregistrement de sa candidature au
Parlement et après son élection, avait gardé la nationalité américaine. Ont été joints à la requête des
documents échangés entre le demandeur et l’Ambassade des États-Unis d’Amérique à Sofia. Dans
trois lettres de l’Ambassadeur, des informations contradictoires sont communiquées, à savoir : le
député en question est citoyen américain ; il a répudié sciemment la nationalité américaine à la suite
de quoi il a perdu cette nationalité ; le gouvernement des États-Unis a décidé que la personne en
question n’était pas citoyen américain. Étant donné ces contradictions, l’Ambassade a confirmé par
la suite le contenu des trois lettres et a déclaré qu’elles étaient exactes au regard de la situation à
l’époque à laquelle elles avaient été rédigées et qu’elles l’étaient toujours.

Dans une décision de 1995, la Cour constitutionnelle a admis comme établi le fait, que la per-
sonne en question était inéligible au moment du dépôt de sa candidature et aussi lorsqu’il a été élu
député. La Cour a donc suspendu son mandat.

Incompatibilité du statut de député avec d’autres activités

L’article 68 alinéa 1 de la Constitution établit que les députés ne peuvent pas occuper un
emploi public ou exercer une activité qui, aux termes de la loi, est incompatible avec leur statut de
député. Dès que l’incompatibilité est constatée, le mandat du député est suspendu avant terme
conformément à l’article 72 alinéa 1 point 3.

En 1992, la Cour constitutionnelle est saisie d’une requête posant la question du statut d’un
député n’ayant pas quitté ses fonctions de directeur d’une entreprise publique. Le député en ques-
tion avait déposé devant l’Assemblée nationale deux demandes consécutives en vue de la suspen-
sion de son mandat parlementaire, préférant continuer d’exercer ses fonctions de directeur, mais les
demandes avaient été rejetées. La Cour constitutionnelle n’a pas examiné la constitutionnalité de la
décision de l’Assemblée nationale concernant la démission présentée par le député parce qu’elle
n’a pas été saisie de cette question. Elle s’est prononcée sur le fond de l’affaire.

Par la décision qu’elle a rendue en 1992 sur cette affaire, la Cour a suspendu le mandat du
député pour incompatibilité entre son statut parlementaire et l’activité qu’il exerçait.

Une requête en interprétation de l’article 68 alinéa 1 de la Constitution a posé la question de
savoir si les activités suivantes sont incompatibles avec le statut de député : participation rémunérée
au conseil d’administration, de surveillance ou de contrôle d’une société à participation publique ou
municipale ; participation rémunérée à une banque à participation publique ; participation rémuné-
rée à une commission gouvernementale ou autre organisme similaire.

Par une décision de 1993, la Cour constitutionnelle a considéré que les députés ne pouvaient
pas exercer les fonctions suivantes : membres de commissions gouvernementales ou de conseils,

64

LE rôle ET LE fonctionnement DES Cours constitutionnelles EN période électorale

ACCPUF – BULLETIN N° 5 – MAI 2005

Bulletin n°5 - Tome II  09-05-2005  17:58  Page 64



agences, centres ou autres structures similaires de l’État ; membres des organes d’entreprises
publiques et municipales ; membres de sociétés, de sociétés commerciales à participation publique
et municipale lorsque les fonctions à exercer leur sont confiées par des actes émanant des organes
du pouvoir exécutif (ordre, prescriptions, décisions) et aux termes des contrats de gestion ayant trait
à ces actes.

Une autre requête introduite devant la Cour constitutionnelle portait sur l’élection d’un député
au poste de président de l’Assemblée générale des Nations unies.

Selon les règles de procédure de l’Assemblée générale de l’ONU, ne peut être élu au poste de
président de l’Assemblée générale de l’ONU qu’un représentant d’un pays membre des Nations
unies (chef ou membre de la délégation de ce pays). En ce qui concerne le député bulgare élu à ce
poste, il avait obtenu l’autorisation par un acte émanant du Conseil des ministres bulgare, lequel
acte fixait aussi le nouveau montant de sa rémunération. Même après son élection au poste de pré-
sident de l’Assemblée générale de l’ONU, la personne en question avait conservé sa qualité de
membre de la délégation bulgare, c’est-à-dire il continuait d’exercer des fonctions publiques.

Par sa décision interprétative rendue en 1993, la Cour constitutionnelle a statué que l’incompa-
tibilité au sens de l’article 68 alinéa 1 de la Constitution s’appliquait aussi à la personne exerçant
les fonctions de président de l’Assemblée générale de l’ONU. En sa qualité de membre de la délé-
gation bulgare, la personne en question exerçait des fonctions publiques se trouvant ainsi placée en
situation d’incompatibilité avec son mandat de député.

Suspension ou interruption de l’exercice des fonctions publiques 
de la part du candidat à la députation

La Cour a été saisie d’une requête en interprétation contraignante de l’article 65 alinéa 2 de
la Constitution, à propos de l’expression ils « suspendent leur activité » aux postes publics après
l’enregistrement de leur candidature.

Tout candidat aux législatives, qui exerce des fonctions publiques doit les suspendre, ce qui
signifie selon la Cour constitutionnelle qu’il ne doit plus exercer les activités découlant de ce poste
ni toute autre fonction liée à celui-ci.

Selon la Cour constitutionnelle, l’expression ils « suspendent leur activité » signifie que chaque
candidat conserve l’emploi public qu’il occupe, mais ne peut pas exercer les fonctions qui en
découlent. Ainsi, s’il n’est pas élu, il pourra retrouver son poste.

Un groupe de députés a introduit une requête en interprétation de l’article 97 de la Constitu-
tion. Les députés considéraient que la disposition en question laissait entendre que le mandat du
président de la République est suspendu avant échéance lorsqu’il se porte candidat à la prochaine
élection présidentielle.

La Cour constitutionnelle a considéré que la place qui est réservée au président de la République
dans la hiérarchie des organes publics et les fonctions qu’il exerce, exigent qu’il jouisse d’un statut
stable. La Constitution de son côté ne prévoit pas de restrictions en ce sens. La Constitution prévoit
que le président de la République peut être réélu, ce qui laisse penser qu’il ne soit pas contraint
d’interrompre ses fonctions. La Cour n’a pas partagé l’opinion des députés selon laquelle le prési-
dent en exercice disposerait d’avantages injustifiés pour la campagne électorale, l’égalité des candi-
dats étant garantie par d’autres moyens.

Ainsi, dans une décision rendue en 1991, la Cour constitutionnelle a statué que le mandat du
président en exercice n’est pas suspendu au cas où il se porterait candidat à la prochaine élection
présidentielle.

En 2001, la Cour constitutionnelle fut saisie d’une requête en interprétation contraignante de
l’article 65 alinéa 2 et de l’article 68 alinéa 1 de la Constitution pour savoir si le Premier ministre,
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les vice-premiers ministres et les ministres occupaient un emploi public au sens des dispositions
mentionnées et si cette situation ne suscitait pas d’incompatibilité.

La Cour a présenté les arguments suivants : Le Conseil des ministres est un organe suprême du
pouvoir exécutif et son statut doit être stable. Les pouvoirs conférés par l’Assemblée nationale aux
membres du Conseil des ministres ne peuvent être cédés à d’autres personnes, ni même aux vice-
ministres. Le Conseil des ministres exerce les fonctions qui lui sont conférées par la Constitution et
qui ne peuvent être suspendues. Il est impossible de laisser le pays sans un pouvoir exécutif jouis-
sant de toutes ses capacités pendant la durée de la campagne électorale. En outre, il existe une règle
selon laquelle le Conseil des ministres continue d’exercer ses fonctions jusqu’à la formation du
nouveau Gouvernement.

La Cour constitutionnelle a donc considéré que la condition limitative de l’article 65 alinéa 2
de la Constitution ne s’applique pas aux membres du Conseil des ministres même s’ils se portent
candidats aux élections parlementaires.

En 2001, la Cour constitutionnelle a rendu une nouvelle décision sur une question similaire.

Conclusion

La Cour constitutionnelle de la République de Bulgarie a toujours rendu ses décisions sur les
affaires portées devant elle à la suite d’une discussion de positions diverses et souvent opposées des
organes de l’État, des organisations publiques et des milieux politiques. D’autre part, les juges eux-
mêmes peuvent avoir des divergences de vue qu’ils expriment sous la forme d’opinions dissidentes.

L’exposé que je viens de présenter permet de conclure que par ses décisions en interprétation de
la Constitution et par les affaires qui lui sont soumises, la Cour constitutionnelle de la République
de Bulgarie joue un rôle essentiel pour la protection de l’ordre constitutionnel, la primauté de la loi
et le déroulement normal du processus électoral dans le pays.
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L’expérience de la Cour suprême du Cameroun
M. Joseph YOUMSI

M. Dagobert BISSEK
M. Moïse EBONGUE

Conseillers
Cour suprême du Cameroun

Dans le système politique camerounais, pour être candidat à une élection, il faut remplir les
conditions d’éligibilité prévues pour ladite élection et faire une déclaration de candidature dans
les conditions fixées par la loi relative à l’élection concernée.

La candidature peut être acceptée ou rejetée par l’autorité administrative (préfet pour les élec-
tions parlementaires, ministre chargé de l’Administration territoriale pour l’élection présidentielle).

L’acceptation ou le rejet de la candidature peut faire l’objet de contestation devant le Conseil
constitutionnel.

Ce contre-poids au pouvoir de l’administration a été instauré au Cameroun par la Constitution
du 18 janvier 1996. Son titre VIII (articles 46 à 52) définit le Conseil constitutionnel comme un
« organe régulateur du fonctionnement des pouvoirs publics ».

En plus des fonctions de contrôle de la constitutionalité de lois, la Constitution lui attribue des
fonctions électorales. À ce titre, il est chargé de veiller à la régularité des élections présidentielles et
parlementaires ainsi que des référendums (article 48).

L’article 52 réserve à la loi le soin d’organiser le fonctionnement du Conseil constitutionnel
ainsi que les modalités de saisine et la procédure applicable devant lui.

Le Conseil constitutionnel n’a cependant pas encore été mis en place. Ainsi dans le cadre des
dispositions transitoires, l’article 67 a prévu que « la Cour suprême exerce les attributions du
Conseil constitutionnel jusqu’à la mise en place de celui-ci ».

C’est dans ce cadre que la Cour suprême a eu à connaître des contestations relatives aux candi-
datures pour les élections parlementaires de 1997 et 2002 et l’élection présidentielle de 1997 
suivant des critères précis.

I. Le cadre des compétences du Conseil constitutionnel relatives 
aux candidatures électorales

Le cadre législatif des compétences du Conseil constitutionnel en matière électorale est défini
par la loi n° 91/80 du 16 décembre 1991 modifiée par la loi n° 97/13 du 19 mars 1999 relative à
l’élection parlementaire et la loi n° 97/020 du 9 septembre 1997 modifiant et complétant certaines
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dispositions de la loi n° 92/010 du 17 septembre 1992 fixant les conditions d’élection et de sup-
pléance à la présidence de la République.

Le Conseil constitutionnel n’est compétent que pour le contrôle des élections parlementaires et
présidentielles. En ce qui concerne les élections municipales, ce contrôle est confié à la Chambre
administrative de la Cour suprême.

La saisine du Conseil constitutionnel est plus ouverte en ce qui concerne les élections parle-
mentaires. En effet, la décision prise par le préfet pour accepter ou pour rejeter une candidature ou
une liste de candidats peut être attaquée devant le Conseil constitutionnel par le candidat, le manda-
taire de la liste intéressée ou de toute autre liste, et par tout électeur inscrit sur les listes électorales.

Le délai de saisine varie suivant l’élection considérée. Il est de deux jours suivant la publica-
tion des candidatures à l’élection présidentielle. Pour les élections des députés à l’Assemblée natio-
nale, ce délai est de cinq jours suivant la notification de la décision de rejet de la candidature.

Le texte prévoit la possibilité d’attaquer la décision d’acceptation d’une candidature à l’élec-
tion parlementaire sans précision cependant sur le délai pour agir.

Un délai maximum de quinze jours à compter du dépôt de la requête est imparti au Conseil
constitutionnel pour statuer sur la requête.

La décision du Conseil constitutionnel qui intervient à la suite du recours contre le rejet ou
l’acceptation d’une candidature électorale est, pour exécution, immédiatement notifiée à l’auteur de
la décision attaquée qui peut être soit le ministre de l’Administration territoriale pour l’élection pré-
sidentielle, soit le préfet pour l’élection parlementaire. La même décision est notifiée aux parties
intéressées uniquement en ce qui concerne l’élection présidentielle.

La validité de la décision d’acceptation ou de rejet de la candidature est appréciée au regard
des critères légaux.

II. Les critères de validation des décisions administratives d’admission
ou de rejet d’une candidature

Les griefs contre les décisions d’acceptation ou de rejet d’une candidature peuvent porter soit
sur la violation d’une condition d’éligibilité soit sur l’irrégularité de la déclaration de candidature.

Le candidat à l’élection présidentielle doit :
– jouir de ses droits civiques et politiques ;
– avoir trente-cinq ans révolus à la date du scrutin ;
– être citoyen camerounais d’origine ;
– justifier d’une résidence continue sur le territoire national d’au moins douze mois 

consécutifs ;
– justifier d’une inscription sur les listes électorales à la date du scrutin ;
– être investi par un parti politique ou si l’on est candidat indépendant, être présenté par au

moins trois cents personnalités originaires de toutes les dix provinces à raison de trente par
province.

Les compétences du Conseil constitutionnel relatives aux candidatures électorales s’exercent
dans un cadre précis. Ce cadre est limité par les conditions de saisine.

Le Conseil constitutionnel doit être saisi par requête. Celle-ci, en matière d’élection présiden-
tielle, doit être, introduite exclusivement par un candidat, un parti politique ou toute personne ayant
la qualité d’agent du Gouvernement.

S’agissant des élections à l’Assemblée nationale, tout citoyen camerounais sans distinction de
sexe peut être inscrit sur une liste de candidats. À cette fin, il doit :

– jouir du droit de vote ;
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– être régulièrement inscrit sur une liste électorale ;
– être âgé de vingt-trois ans révolus à la date du scrutin ;
– savoir lire et écrire dans l’une au moins des deux langues officielles, l’anglais ou le français.

L’intention de se porter candidat aux élections présidentielles ou parlementaires est manifestée
par une déclaration de candidature revêtue de la signature ou des signatures légalisées du ou des
candidats.

À peine d’irrecevabilité, la déclaration de candidature doit contenir des indications que la loi
précise et être accompagnée des documents énumérés dans chaque cas.

En effet, l’article 54 de la loi sur l’élection présidentielle dispose :
« 1. Les déclarations de candidatures doivent indiquer :

a) Les nom, prénom, date et lieu de naissance, profession et domicile des intéressés ;
b) La couleur, le signe et le titre choisis pour l’impression des bulletins de vote ;

2. La déclaration de candidature est accompagnée :
c) De la liste de 300 signatures des personnalités requises à l’article 53 ci-dessus, le

cas échéant ;
d) D’un extrait d’acte de naissance du candidat de moins de trois mois ;
e) De la lettre de présentation et d’investiture du parti cautionnant la candidature du

postulant, le cas échéant ;
f) D’une déclaration sur l’honneur par laquelle le candidat s’engage à respecter la

Constitution ;
g) D’un bulletin n° 3 du casier judiciaire datant de moins de trois mois ;
h) D’un certificat de nationalité ;
i) De l’original du certificat de versement de cautionnement ;

3. Est interdit le choix d’emblème comportant à la fois les trois couleurs : vert, rouge,
jaune. »

Le dépôt de la déclaration obéit à un régime légal.

Pour l’élection présidentielle, les articles 55, 56 et 57 de la loi n° 97/020 du 9 septembre 1997
disposent :

« Article 55 (nouveau) – 1er les déclarations de candidature doivent être faites en double
exemplaire au plus tard le vingt-cinquième jour précédant le scrutin au ministère de l’Adminis-
tration territoriale, ou exceptionnellement déposées dans une préfecture autre que celle du
siège des institutions nationales.

Copie en est immédiatement tenue au Conseil constitutionnel par le candidat ou son man-
dataire contre accusé de réception.

2e Les déclarations de candidature peuvent également être faites par lettre recommandée
avec accusé de réception adressée au ministère de l’Administration territoriale, à condition
qu’elles parviennent avant l’expiration du délai prévu.

3e Lorsque les déclarations de candidature sont déposées, il en est donnée récépissé provi-
soire. Lorsqu’elles sont adressées par lettre recommandée, l’accusé de réception en tient lieu.

4e Lorsque les déclarations de candidature sont déposées dans une préfecture, le préfet,
deux jours après et par voie télégraphique, porte à la connaissance du ministère de l’Adminis-
tration territoriale lesdites déclarations et les observations qu’elles ont suscitées de sa part. »

« Article 56 (nouveau) – 1er Le candidat doit verser au Trésor public un cautionnement fixé
à 1 500 000 francs.

2e Suite au versement visé à l’alinéa (1), il est établi en triple exemplaire, un certificat
dudit versement. Un de ces exemplaires doit être immédiatement transmis par les services du
Trésor au Conseil constitutionnel ; l’original et l’autre exemplaire sont remis au candidat. »
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« Article 57 (nouveau) – 1er Le ministre chargé de l’Administration territoriale peut accep-
ter ou déclarer irrecevable toute déclaration de candidature. Notification de la décision motivée
de rejet ou d’acceptation d’une candidature est faite à l’intéressé. Mention de cette décision est
consignée dans un procès-verbal immédiatement communiqué au Conseil constitutionnel.

2e La décision de rejet ou d’acceptation d’une candidature peut faire l’objet d’un recours
dans les conditions fixées aux articles 61, 62 et 63 ci-dessous. »

En matière d’élections parlementaires, le régime juridique de la déclaration de candidature est
fixé par les articles 70 à 72 de la loi n° 97/13 du 19 mars 1997. Ces textes disposent :

« Article 70 – 1er Les candidatures font l’objet, au plus tard quarante jours avant le jour du
scrutin, et avant l’heure normale de fermeture des bureaux d’une déclaration en triple exem-
plaire, revêtue des signatures légalisées des candidats. Cette déclaration est déposée et enregis-
trée à la préfecture de la circonscription concernée contre récépissé.

2e La déclaration mentionne :
a) Les nom, prénom, date et lieu de naissance, filiation, profession, domicile des 

candidats ;
b) Le titre de la liste et le parti politique auquel elle se rattache ;
c) Le signe choisi pour l’impression des bulletins de vote, ou pour identifier le parti ;
d) Le nom du mandataire, candidat ou non, et l’indication de son domicile ;

« Article 71 – 1er La déclaration visée à l’article 70 ci-dessus est accompagnée pour
chaque candidat titulaire ou suppléant :

a) D’un extrait d’acte de naissance datant de moins de trois mois ;
b) D’un bulletin n° 3 du casier judiciaire datant de moins de trois mois ;
c) D’une déclaration par laquelle l’intéressé certifie sur l’honneur qu’il n’est candidat

que sur cette liste et qu’il ne se trouve dans aucun des cas d’inéligibilité prévus par
la présente loi ;

d) D’un certificat d’imposition.
2e La déclaration est également accompagnée d’une attestation par laquelle le parti poli-

tique investit l’intéressé en qualité de candidat. »
« Article 72 – Dans les vingt-quatre heures qui suivent la déclaration de candidature, le man-

dataire doit verser au Trésor public un cautionnement dont le montant est fixé à 50 000 francs
par candidat titulaire. »

La loi électorale camerounaise limite la liberté des candidatures électorales par le système de
l’investiture partisane, ne tolérant les candidatures indépendantes que dans le cadre exclusif de
l’élection présidentielle, subordonnées à 30 signatures d’autorités administratives, traditionnelles,
municipales et parlementaires, à réunir par le candidat et par province.

La neutralité des autorités administratives chargées de la recevabilité des candidatures est sou-
vent mise en cause par les partis d’opposition du fait même de la propension de ces autorités à fil-
trer leurs candidatures.

La Cour suprême, statuant comme Conseil constitutionnel a eu à redresser plusieurs cas de
rejet injustifiés de candidatures aux élections parlementaires.

À titre d’illustration, on peut citer les arrêts suivants :
– SDF c/ Préfet de la Mefou AFAMBA : n° 18/CE/96-97 du 15 mai 1997 ;
– UPC c/ Préfet de la Menoua : n° 11/CE/96-97 du 15 mai 1997 ;
– SDF c/ Préfet du Ndé : n° 4/CE/96-97 du 30 avril 1997 ;
– MANIDEM c/ Préfet du Wouri : n° 9/CE/96-97 du 30 avril 1997.
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L’expérience du Conseil constitutionnel français :
la réception et le contrôle des présentations de candidatures 

à l’élection présidentielle de 2002 par le Conseil constitutionnel1

Stéphane Cottin
Chef du Service du greffe et de l’informatique

Conseil constitutionnel français

Publié avec l’aimable autorisation de la Revue de droit public 
et de la science politique en France et à l’étranger

Afin d’illustrer l’actualité constitutionnelle de 20022, mais sans entrer dans des détails trop
techniques, je procéderai à la description des opérations matérielles de réception et de traitement
des parrainages3. Ces opérations ont dû suivre les évolutions des contraintes législatives et régle-
mentaires ; elles ont toujours été assurées avec le plus grand sérieux et surtout ont été préparées
avec professionnalisme et un souci accru de transparence, malgré les polémiques extérieures et le
poids des impératifs techniques.

Appareil législatif et réglementaire4

C’est la loi du 6 novembre 1962, et notamment son article 3, I, qui fixe le principe de la pré-
sentation de candidature par cinq cents (et non plus cent comme avant 19765) élus6. Ce texte est
modifié à chaque élection, notamment pour élargir le nombre de mandats susceptibles d’ouvrir
droit à présentation.
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1. Article paru dans la Revue de droit public et de la science politique en France et à l’étranger, n° 5-2002, p. 1263-
1269.

2. Le Conseil et les cinq cents : les « parrainages » des candidats à l’élection présidentielle, Jean-Pierre CAMBY, RDP,
2002, p. 597.

3. Un article particulièrement bien documenté fait aussi le point sur l’histoire, les modalités d’établissement et le conten-
tieux de la liste des cinq cents signatures : « Le Conseil constitutionnel et la liste des candidats à l’élection du président de
la République », Emmanuel TAWIL, Revue d’Actualités juridiques française, RAJF.ORG, avril 2002, http ://www.rajf.org/
article.php3 ?id_article=640.

4. Le site Internet du Conseil constitutionnel propose l’accès au texte intégral de nombreux documents utiles, et notam-
ment ces textes réunis à cette adresse : http ://www.conseil-constitutionnel.fr/dossier/presidentielles/2002/documents/parrains/
txt.htm.

5. Loi organique n° 76-528 du 18 juin 1976.
6. J.-P. CAMBY, art. précité, pp. 599-600.
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Les derniers ajouts datent de la loi organique n° 2000-100 du 5 février 2001. Ils concernent
entre autres les parlementaires européens, rajoutant ainsi une 107e « collectivité » (assimilée à un
département) pour vérifier le respect de la condition relative aux 30 collectivités territoriales diffé-
rentes. Les ajouts ont surtout concerné les maires de communes associées et les présidents des
organes délibérants d’EPCI : établissements publics de coopération intercommunale. Ces dernières
modifications, si elles sont parfaitement justifiées sur le plan conceptuel, posaient techniquement un
double problème : d’une part, la population de ces élus est majoritairement constituée de personnes
qui détiennent un autre mandat ouvrant droit à présentation, d’autre part, l’engouement récent pour
l’intercommunalité a fait se créer un nombre relativement important de mandats multiples. Il est de
ce fait assez difficile de suivre avec certitude non seulement le nombre exact de personnes titulaires
du droit de présenter un candidat, mais même le nombre de mandats ouvrant ce droit.

De plus, si les textes sur le cumul des mandats se sont précisés et surtout ont été rendus plus
contraignants, la date à laquelle se situait le traitement des parrainages coïncidait à peu près avec la
moyenne du délai imparti aux juridictions administratives pour le traitement du contentieux des
élections municipales de mars 2001. C’est ainsi que de nombreux cas de cumuls ne se sont
dénoués, du fait de l’attente de la décision devenue définitive, que pendant cette période.

Au total, ce sont, d’après les chiffres du ministère de l’Intérieur7, 46 793 mandats qui ouvraient
droit à présenter un candidat à l’élection présidentielle début mars 2002. À ce chiffre, il faut néces-
sairement retrancher les cumuls de mandat et ainsi « dédoublonner » cette population initiale. Si le
décret8 n° 2001-777 du 30 août 2001 pris pour l’application des dispositions du troisième alinéa de
l’article 31 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés
et portant création au ministère de l’Intérieur d’un fichier des élus et des candidats aux élections au
suffrage universel rend, par ses articles 2 g) et 4, le Conseil constitutionnel destinataire des infor-
mations contenues dans ce fameux « fichiers des élus », il n’y a pas d’identifiant unique. C’est donc
un « dédoublonnage » difficile que les services du Conseil constitutionnel sont amenés à faire, ne
disposant que des informations fournies par le ministère de l’Intérieur et en premier lieu par les élus
eux-mêmes.

Ce contrôle s’effectue sur le nom, le prénom et la date de naissance des élus : on sera donc
confronté à des risques d’erreur d’élu(e)s n’indiquant pas leur âge exact (cas non négligeable pour
certaines collectivités outre-mer où l’état civil est d’établissement récent), au cas des noms d’épouse
ou d’usage ou de jeune fille, voire des surnoms.

De plus, les fichiers comportaient des règles d’abréviations fluctuantes (notamment des doubles
prénoms) : un contrôle sur les seuls noms et date de naissance a pu aussi être effectué, relevant alors
six paires de jumeaux parmi les élus !

Ce travail minutieux a été accompli dans les semaines qui ont précédé les opérations propre-
ment dites, et c’est sur la base de données harmonisées et vérifiées que les saisies informatiques ont
pu être effectuées. Compte tenu des obligations de fiabilité qui s’imposaient, il a fallu mettre au
point avec le ministère de l’Intérieur, principal fournisseur de données, un calendrier de remise de ces
listes le plus serré possible, et surtout une procédure de mise à jour en temps réel de ces données9.
Ce ne sont pas moins de dix à vingt modifications quotidiennes que les services du Conseil ont été
amenés à faire pendant la période des parrainages : décès, démissions, réélections, remplacements,
erreurs ou omissions, créations ou disparitions de mandats.
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7. Le site Internet du ministère de l’Intérieur dispose de pages d’information très complètes sur la question :
http ://www.interieur.gouv.fr/rubriques/b/b3_elections/tout_savoir_sur_les_elections/Dossier_de_presse.

8. JO du 1er septembre 2001 page 14035.
9. Circulaire N° INTA0200020C du 23 janvier 2002. Actualisation des fichiers de maires, maires délégués, maires des

arrondissements de Lyon et Marseille, conseillers de Paris, conseillers généraux, conseillers régionaux et présidents d’établis-
sement public de coopération intercommunale à fiscalité propre.
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Depuis les élections de 1981, et à la demande du Conseil constitutionnel10, « Les présentations
sont rédigées sur des formulaires imprimés par les soins de l’administration conformément au
modèle arrêté par le Conseil constitutionnel. » (article 3 du décret du 8 mars 2001).

Le modèle 2002 du formulaire a été arrêté lors de la séance plénière du 14 mars 2001, et tentait
d’allier la simplicité du remplissage avec la complexité des textes. La contrainte de l’utilisation
exclusive de ce formulaire, et non d’une copie, a été par exemple renforcée par l’utilisation de plu-
sieurs techniques d’impression rendant impossible la reproduction. La distribution et la collecte de
ces formulaires ont aussi donné lieu à des opérations spéciales de la part d’administrations qui ont
démontré leur parfaite coordination et capacité d’adaptation.

En amont, les préfectures et les représentants de l’État ont pu envoyer à chaque titulaire de
mandat susceptible d’ouvrir droit à présentation un et un seul formulaire dans les délais voulus par
les textes, et ont su en tenir à la disposition des personnes qui justifiaient de la perte ou de la dispa-
rition de leur formulaire, tout en le signalant systématiquement au Conseil constitutionnel (qui a pu
savoir ainsi, en temps réel, quels étaient les risques de doublons). En aval, la Poste a permis d’ache-
miner les quelque dix mille plis en limitant au maximum les pertes et les retards d’acheminement11.

Opérations matérielles de contrôle : le circuit des formulaires

Une proportion non négligeable des formulaires est remise directement au Conseil constitu-
tionnel par les équipes des candidats, soit par lots importants, soit par petits paquets de quelques
unités. Cette remise directe est parfois l’occasion pour un candidat d’organiser une action média-
tique, auquel cas le secrétaire général reçoit personnellement le candidat. Chaque remise « en
nombre » fait l’objet d’un premier compte devant les représentants des candidats, par deux collabo-
rateurs du Conseil : ceux-ci remettent un reçu aux représentants et montent immédiatement les for-
mulaires au circuit de contrôle, où ils vont rejoindre les formulaires arrivés par la voie postale.

La première opération consiste à ouvrir les enveloppes, et à détacher, si besoin est, le formu-
laire de sa page de garde. Un membre du service juridique assure le contrôle visuel du formulaire
(présence de la signature, du nom du candidat, de celui du présentateur et de sa qualité...).

Un « aiguillage » distingue à ce stade les présentations « présumées valides », les présentations
manifestement non conformes et celles à faire vérifier par un rapporteur adjoint (par exemple en
cas de doute sur une rature, la présence suspecte de surcharge, ...).

Les formulaires vont alors être triés et horodatés (apposition d’un numéro d’ordre, de la date et
de l’heure). Ils sont enfin photocopiés et les originaux rangés au coffre. Les copies sont, selon les
cas, soumises au traitement informatique (présentation présumée valide, la grande majorité) ou
remises à un rapporteur adjoint pour instruction.

Chaque formulaire valide ou non, est entré dans la base de données. Le traitement informatique
confirme l’identité du présentateur vérifie s’il y a doublon et établit les états statistiques.

L’ordinateur peut ainsi rejeter la présentation s’il ne connaît pas le parrain ou le mandat : un
contrôle par un rapporteur adjoint est alors effectué et la base corrigée en fonction du résultat de
l’enquête.

Dans le cas particulier des présentateurs dont la signature parvient au Conseil plus d’une fois
(les « doublons »), ou encore dans les cas, rares, mais qui se sont produits tant en 1995 qu’en 2002,
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10. Déclaration du Conseil constitutionnel du 24 mai 1974, Loïc PHILIP, A.J.D.A., 1974, p. 376.
11. Si les pertes, s’il y en a eu, sont par construction indétectables – un seul élu a signalé que son nom n’apparaissait pas

dans les listes finalement affichées au Conseil, alors qu’il affirme avoir envoyé son formulaire dans les temps – les retards de
courrier ont amené moins de dix plis dont les cachets étaient antérieurs au 2 avril hors des délais pour les prendre matérielle-
ment en considération (décision du 4 avril). En revanche, une bonne cinquantaine de formulaires nous sont arrivés largement
hors délai : ils n’ont évidemment pas été traités.
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où le formulaire parvient au Conseil alors que la vacance récente du mandat (par décès ou démis-
sion) avait été signalée, une enquête est systématiquement menée par le rapporteur adjoint. Cette
enquête a pour objet de vérifier que le formulaire a bien été signé par le présentateur alors qu’il
était encore titulaire du mandat.

Dans le cas des doublons, comme le décrit Jean-Pierre Camby12, c’est la règle du premier for-
mulaire arrivé qui prévaut. Reste le problème des formulaires parvenus le même jour, par exemple
parmi les 1915 déposés par les équipes de candidats le premier jour. Le rapporteur adjoint effectue
les diligences en vertu de l’article 5 du décret du 8 mars 2001 (« le Conseil constitutionnel fait pro-
céder à toute vérification qu’il juge utile »).

L’outil informatique renseigne en temps réel le secrétaire général du Conseil constitutionnel
de l’état des signatures par candidat, du nombre de « départements » et des enquêtes en cours. Lors de
la deuxième semaine de réception des parrainages, pour les candidats qui le souhaitaient, le nombre
des parrainages parvenus et considérés comme valides était donné par fax chaque soir.

Le logiciel permet enfin de traiter les tirages au sort nécessaires à la publication de 500 signa-
taires par candidat. Afin de permettre une vérification des présentations destinées à être publiées au
fur et à mesure des enregistrements plutôt qu’au dernier moment, des tirages au sort partiels ont été
réalisés « préconstituant » ainsi l’échantillon final. L’algorithme de tirage au sort était conçu de telle
sorte qu’il n’interdisait pas aux parrainages parvenus les derniers au Conseil constitutionnel d’être
tirés au sort et leur donnait même une chance équivalente à celle des autres. À cet effet, un système
de pondération a été mis au point par M. Braytman, collaborateur technique du Conseil.

Information du public

En plus de la publication au Journal officiel imposée par les textes, il est d’usage depuis 1988
que l’intégralité des présentations valides soit affichée dans les locaux du Conseil constitutionnel
pendant quelques jours après cette publication13.

La question de publier l’ensemble des présentateurs sur le site Internet du Conseil constitution-
nel fait débat. Techniquement possible, souhaitée par le Conseil dans ses observations de 1974 et de
2002 (pour des raisons d’égalité de traitement des présentateurs et des candidats, comme pour des
motifs de transparence démocratique), elle se heurte cependant à la lettre des textes ainsi qu’à une
série d’objections émanant des partis politiques radicaux ou marginaux (qui craignent que la certi-
tude de la publication n’intimide les élus susceptibles de présenter leurs candidats ou ne constitue
une sorte de pré-élection en raison de la disparité du nombre de signatures d’un candidat à l’autre).

Pour autant, les services du Conseil ont été amenés à des efforts de communication inédits en
direction des présentateurs, des équipes des candidats et du public, par l’intermédiaire de son site
Internet. C’est ainsi par exemple que dès le mois d’août 2001 a été ouvert une section « questions
les plus fréquemment posées ». Non moins de cent questions ont fait l’objet de réponses, qui, si
elles n’ont évidemment pas l’autorité de décisions du Conseil, constituent une source d’informa-
tions « autorisées ».

Concernant le problème particulier des parrainages, on trouvera ci-après la liste des onze ques-
tions posées de façon récurrente aux services du Conseil, et auxquelles il a été apporté une réponse
succincte mais précise et complète sur le site Internet14 :
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12. Article précité, cette revue, p. 599.
13. http ://www.conseil-constitutionnel.fr/dossier/presidentielles/2002/documents/parrains/me.htm et surtout http ://www.

conseil-constitutionnel.fr/dossier/presidentielles/2002/documents/parrains/affichage.htm.
14. http ://www.conseil-constitutionnel.fr/dossier/presidentielles/2002/faq/.
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• Quelles sont les conditions pour être candidat à l’élection du président de la République ?
• Comment obtenir des formulaires de présentation d’un candidat ?
• Quand et comment collecter les 500 signatures ?
• Peut-on connaître la liste des personnes ayant présenté un candidat ?
• Quels contrôles opère le Conseil constitutionnel sur les présentations ?
• Comment le public peut-il être informé d’une présentation ?
• Qui peut présenter un candidat à l’élection présidentielle ?
• Comment est établi exactement le calendrier des parrainages ?
• Existe-t-il des règles encadrant la forme ou le contenu des démarches que le candidat

effectue pour se faire connaître des personnes habilitées à envoyer une présentation ?
• Un candidat peut-il se présenter à l’élection présidentielle et faire campagne sous un

nom d’usage sous lequel il est plus connu que par le nom de son état civil ?
• À qui incombe le paiement de l’envoi des formulaires de présentation que les élus

adressent au Conseil constitutionnel par la poste ?

Telle peut être résumée l’action déployée par le Conseil pour répondre à ses missions en
matière de contrôle des présentations des candidats à l’élection présidentielle. Il s’est contraint à la
plus grande transparence possible (compte tenu des limitations légales) tant à l’égard du public que
des présentateurs, et des équipes des candidats. La réussite de cette politique de transparence doit
beaucoup à la bonne volonté souvent manifestée plusieurs mois à l’avance, des agents des ministères
de l’Intérieur, des Affaires étrangères, de l’Outre-mer, des Affaires européennes, du Secrétariat 
général du Gouvernement, de la Poste, du Journal officiel et de l’Imprimerie nationale.
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L’expérience de la Cour constitutionnelle du Mali
Mme Aïssata CISSE SIDIBE

Conseiller
M. Mamoudou KONE

Greffier en chef
Cour constitutionnelle du Mali

Au Mali, tout parti politique légalement constitué, tout groupement de partis politiques légale-
ment constitués, peuvent présenter un candidat ou une liste de candidats.

Les candidatures indépendantes sont également autorisées (cf. loi N°02-007 du 12 février 2002
portant loi électorale).

La Cour constitutionnelle est compétente sur toutes les questions relatives aux élections légis-
latives et présidentielles.

À cet égard :
1. Le modèle de déclaration de candidature est déterminé par le Conseil des ministres

après avis de la Cour constitutionnelle ;
2. Les contestations au sujet de l’enregistrement des candidatures aux élections présiden-

tielles et législatives sont déférées à la Cour constitutionnelle par le président de la CENI, les
partis politiques ou les candidats dans les 24 heures. La Cour statue sans délai ;

3. Les contestations relatives à la validité des candidatures reçues sont portées devant
la Cour constitutionnelle dans les 24 heures. Elle statue sans délai mais avant l’ouverture de la
campagne électorale ;

4. La Cour constitutionnelle peut présenter des observations concernant la liste des organi-
sations habilitées à user des moyens officiels de propagande.
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L’expérience de la Cour constitutionnelle tchèque
M. Jiří MALENOVSKY

Juge
Cour constitutionnelle tchèque

La Cour constitutionnelle de la République tchèque a abordé les questions de la vérification
de la régularité de l’élection d’un député ou d’un sénateur, de la violation de la loi électorale (inter-
diction de campagne électorale et de propagande électorale au cours de la période dite « moratoire »)
ainsi que celles de la légitimité et de la proportionnalité de l’ingérence dans le droit à la liberté
d’expression d’un candidat à la fonction de député ou de sénateur lors de l’examen de l’affaire intro-
duite par le requérant « ODS » (Občanská demokratická strana – le Parti démocratique civique).

La Cour constitutionnelle a été saisie dans le cadre de ses compétences l’autorisant à statuer
sur un recours contre une décision en matière de vérification de la régularité de l’élection d’un
député ou d’un sénateur1. Le recours du Parti démocratique civique contestait en particulier la réso-
lution de la Cour suprême de la République tchèque du 3 décembre 1998 qui a statué que, dans la
circonscription électorale de Brno, la candidate du Parti démocratique civique, Mme Lastovecká,
n’avait pas été régulièrement élue sénatrice lors des élections en novembre 1998 et n’a pas donc pu
obtenir de certificat de sénateur élu au Sénat de la République tchèque.

Le Sénat est élu au suffrage universel, égal, direct et secret et au scrutin majoritaire2. La loi
électorale 3 prévoit deux tours de scrutin pour les élections sénatoriales ; le candidat obtenant au
premier tour la majorité absolue des suffrages exprimés étant régulièrement élu. Si aucun candidat
n’est régulièrement élu au premier tour, les deux candidats qui, au premier tour arrivent en tête,
s’affrontent au second tour. Le candidat remportant le plus de suffrages exprimés au second tour est
régulièrement élu.

Dans la circonscription électorale en question, deux candidats ont obtenu près de 10 000 voix
chacun au second tour ; Mme Lastovecká a remporté 263 voix de plus que son concurrent M. Božek.
Le Parti socio-démocrate tchèque (Česká strana sociálně demokratická), qui avait présenté la candi-
dature de M. Božek a saisi la Cour suprême d’un recours contre la délivrance à Mme Lastovecká
d’un certificat de sénateur élu4 au motif que cette candidate aurait à plusieurs reprises violé la loi
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1. Article 87 alinéa 1 lettre e) de la Constitution.
2. Article 18 alinéa 2 de la Constitution.
3. Loi n° 247/1995 du Journal officiel dans sa version amendée.
4. Pendant l’été 2003, Mme Lastovecká est devenue juge à la Cour constitutionnelle de la République tchèque.
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électorale. La Cour suprême a statué que les élections dans la circonscription électorale en question
étaient irrégulières et que, par conséquent, Mme Lastovecká ne pouvait être proclamée élue. La
Commission chargée des questions de mandats et d’immunités du Sénat a conclu par la suite que,
eu égard à la force contraignante de la décision précitée de la Cour suprême, elle ne pouvait pas
vérifier le mandat dans la circonscription électorale de Brno en question. Le Sénat prit acte de cet
avis de ladite Commission du Sénat.

Le Parti démocratique civique saisit ensuite la Cour constitutionnelle d’un recours contre les
décisions précitées constatant l’irrégularité de l’élection de Mme Lastovecká. Son recours réclamait
que la Cour constitutionnelle statue dans un arrêt que sa candidate avait été régulièrement élue
sénatrice lors des élections sénatoriales.

La Cour constitutionnelle a statué sur le fond de l’affaire dans l’arrêt rendu le 18 février 1999
par sa première chambre qui a fait droit aux griefs du Parti démocratique civique. Dans son arrêt, la
Cour constitutionnelle a conclu que Mme Lastovecká avait été régulièrement élue sénatrice. En
même temps, toutes les décisions antérieures, contraires à l’arrêt, rendues par d’autres autorités, ont
été déclarées sans effet.

Dans sa résolution qui a été ultérieurement annulée par la Cour constitutionnelle, la Cour
suprême avait conclu à des violations de la loi électorale en raison du non-respect des obligations
imposées par les dispositions de l’article 16, en particulier de celles insérées aux alinéas 2 et 5.
L’alinéa 2 dispose entre autre qu’une « campagne électorale doit être honnête et correcte » et qu’il
est interdit de publier des « informations fausses » sur les candidats, les partis politiques ou les coa-
litions. Les dispositions de l’alinéa 5 interdisent avant tout « toute propagande électorale pour des
partis politiques, des coalitions et des candidats » au cours des 48 heures précédant le début des
élections et pendant les élections. Durant ce « moratoire », il est aussi interdit de publier les résul-
tats de sondages préélectoraux.

La Cour suprême a conclu à une violation de la loi électorale surtout sur le point que le premier
jour du second tour de scrutin la candidate Mme Lastovecká, invitée d’une émission d’actualités
télévisées régionale, a réagi à des informations selon lesquelles durant le « moratoire » électoral des
tracts étaient distribués en faveur de son rival socio-démocrate M. Božek et contenaient des
attaques à son encontre. Mme Lastovecká a déclaré que la distribution des tracts s’inscrivait dans
toute une série de tentatives de ternir sa réputation aux yeux des citoyens de Brno et de la discrédi-
ter. Le même jour, un article se référant à des sondages préélectoraux est paru dans un quotidien
publié à l’échelle nationale, qui aurait eu pour but de faire croire aux lecteurs que Mme Lastovecká
était incontestablement favorite dans les élections sénatoriales. Un autre article qui est paru dans le
même journal le deuxième jour du second tour des élections, qualifiait la distribution des tracts
« d’acte immoral » de son rival M. Božek5.

La Cour suprême a souligné la pertinence exclusive du fait objectif de violation de la loi 
électorale et elle n’a pas en revanche considéré comme pertinent le fait que la candidate ait ou non
participé par négligence ou intentionnellement à cette violation. Selon la Cour suprême, le compor-
tement des médias durant le « moratoire » aurait pris forme de propagande électorale au profit de
Mme Lastovecká. L’interdiction de faire de la propagande électorale ne s’applique pas seulement
aux candidats, partis et coalitions, mais également à tout sujet qui est en position d’influencer le
résultat des élections. En l’espèce, l’acte de propagande électorale tombait selon la Cour suprême
dans le champ d’application de cette interdiction puisque commis par un journal de portée nationale
et « crédible ». Ceci a conduit la Cour suprême à conclure que l’élection de Mme Lastovecká dans la
circonscription donnée était irrégulière et qu’en conséquence celle-ci ne pouvait être proclamée élue.
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5. La commission électorale n’est cependant pas arrivée à démontrer l’identité de l’auteur de ce tract ni son arrière-plan
politique concret.
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Dans son arrêt, la Cour constitutionnelle s’est d’abord prononcée au sujet des limites de ses
compétences. Bien qu’elle ne fasse pas partie du système des autres tribunaux tchèques et ne soit
que l’« organe juridictionnel protecteur de la Constitution6 », en matière de vérification de la régu-
larité de l’élection d’un député ou d’un sénateur, elle statue sur un « recours » et agit donc excep-
tionnellement en qualité d’instance d’appel sui generis. Il lui faut donc examiner chaque affaire
concrète à la lumière non seulement des règles constitutionnelles mais aussi des règles législatives.

La Cour constitutionnelle n’a pas souscrit à la thèse de la Cour suprême prônant le caractère
« objectif » des violations de la loi électorale, en estimant qu’il n’importe guère d’établir si la loi
électorale avait été violée de façon objective ou subjective. Ce qui compte ce sont les circonstances
d’espèce ainsi que la gravité de la violation et la manière dont celle-ci a été commise. Or, n’importe
quelle violation de la loi électorale n’entraîne pas nécessairement l’irrégularité des élections ; une
telle conséquence fatale peut résulter seulement d’éléments pertinents franchissant un certain seuil
de gravité.

La Cour constitutionnelle a en conséquence ciblé son attention sur la question de savoir si, en
l’espèce, la loi électorale avait été violée ou non et, dans l’affirmative, si la violation était suffisam-
ment grave pour qu’elle puisse engendrer le constat d’irrégularité des élections.

Selon la Cour constitutionnelle, la notion de « propagande électorale » à laquelle le législateur
a recouru doit être interprétée de façon restrictive. En interdisant la propagande électorale durant le
« moratoire », le législateur voulait sans doute éviter seulement une « propagande intentionnelle et
ciblée » faite de façon délibérée, dans le but de favoriser un parti politique, une coalition ou un can-
didat. Il est clair que même durant le « moratoire », il est impossible d’interdire une campagne élec-
torale en tant que telle car une interdiction pareille impliquerait par exemple l’obligation d’enlever
toutes les affiches ou les panneaux électoraux.

À la vue de la Cour constitutionnelle, les actualités télévisées susmentionnées auxquelles la
candidate Mme Lastovecká avait pris part n’étaient pas qualifiables de propagande électorale inter-
dite puisque, de toute évidence, les rédacteurs ont fait des efforts de présenter des vues diverses.
L’émission n’était pas partiale. Les propos tenus par Mme Lastovecká durant l’émission n’étaient
pas « malhonnêtes et incorrects » car la candidate s’est limitée à la critique du style de la campagne
électorale. Les articles publiés dans la presse ne contenaient pas non plus de données qualifiables
de fausses ; ils ne présentaient qu’une conjecture du résultat du second tour des élections sénato-
riales offerte par la rédaction. Le fait que les rédacteurs ont envisagé un lien entre la distribution
des tracts et la personne du candidat socio-démocrate M. Božek était inopportun et erroné certes,
mais il n’était pas de toute manière susceptible de mettre en cause le résultat global des élections.
Même s’il est vrai que les résultats respectifs des deux candidats au second tour étaient proches, il
n’y avait cependant pas d’indices d’un renversement au détriment du candidat socio-démocrate à ce
second tour. Le nombre de voix que Mme Lastovecká a remporté à chaque tour de scrutin est
demeuré relativement inchangé 7, alors que l’autre candidat M. Božek a recueilli au second tour
37 % des voix de plus qu’au premier tour. Les violations alléguées de la loi électorale, c’est-à-dire
du droit électoral « objectif » « n’ont pas donc de répercussions importantes sur le résultat final du
second tour ni perturbé la fonction des élections dans une société démocratique ».

La Cour constitutionnelle a également interprété le principe d’honnêteté d’une campagne élec-
torale et l’interdiction de propagande électorale durant les 48 heures précédant les élections et pen-
dant les élections en rapport avec la liberté d’expression et le droit à l’information. Elle a mis
l’accent sur le fait que ce principe et cette interdiction ne peuvent être interprétés de manière aussi
large que leur mise en œuvre créerait un vide social empêchant toute liberté d’expression et tout
exercice du droit à l’information dans le contexte électoral.

LES cadres DE L’élection ET LES opérations préélectorales
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6. Article 83 de la Constitution.
7. D’un tour de scrutin à l’autre, il n’a augmenté que de 2,45 %.
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La Cour constitutionnelle s’est ensuite posée la question de savoir si la décision de la Cour
suprême de ne pas délivrer à la candidate vainqueur Mme Lastovecká le certificat de sénateur élu
n’a pas méconnu les droits fondamentaux à la liberté d’expression et à l’information de celle-ci8.
La Cour constitutionnelle s’est par ailleurs inspirée des idées émises le 19 février 1998 par la Cour
européenne des droits de l’homme dans l’affaire Bowman contre le Royaume-Uni.

En premier lieu, la Cour constitutionnelle a jugé que l’article 17 de la Charte constitutionnelle
et l’article 10 de la Convention européenne étaient applicables en l’espèce, la décision sur l’irrégu-
larité de l’élection de D. Lastovecká en raison de son passage à la télévision ayant porté atteinte à
ses droits à la liberté d’expression et à l’information.

La Cour constitutionnelle a ensuite examiné si cette atteinte était ou non prévue par la loi. Les
dispositions de l’article 16 de la loi électorale prévoient différentes restrictions apportées au droit à
la liberté d’expression. La loi électorale est une « loi » au sens formel du terme. Cette loi est acces-
sible. Toutefois, elle n’est pas prévisible. À cet égard, la Cour constitutionnelle a mis le doigt sur le
fait qu’une « loi » n’est pas uniquement un texte législatif mais aussi la jurisprudence des tribunaux
qui l’interprètent de façon contraignante. C’est la Cour suprême qui a appliqué lesdites dispositions
de la loi électorale dans deux affaires distinctes – celle de M. Vlach et celle de Mme Lastovecká.
Sa décision dans l’affaire de l’élection de Mme Lastovecká a été rendue en deuxième, cinq mois
après la première décision. Les points de départ de ces deux décisions divergent nettement. Dans
l’affaire de l’élection de M. Vlach, la Cour suprême a entériné le principe de l’existence d’un lien
entre le comportement fautif du candidat et le fait de violation de la loi électorale ; dans l’affaire de
l’élection de Mme Lastovecká, elle a abandonné ce principe sans l’avoir expliqué, et a, par contre,
entériné celui de nature objective d’une telle violation sans égard à une « faute » du candidat. Une
des conditions essentielles nécessaires pour une limitation légitime imposée au droit à la liberté
d’expression et au droit à l’information, à savoir la condition de la prévisibilité de la loi, n’a donc
pas été respectée en l’espèce.

La Cour constitutionnelle a par ailleurs examiné les conditions de la légitimité et de la propor-
tionnalité de l’ingérence dans les droits de la candidate Mme Lastovecká. Même si la Cour a
constaté l’existence d’un but légitime (protection des droits et libertés d’autrui), elle est cependant
parvenue à la conclusion que la décision judiciaire sur l’irrégularité de son élection à la fonction de
sénatrice ne constituait pas une mesure nécessaire dans une société démocratique. Le « moratoire »
de 48 heures précédant les élections n’impliquerait pas de « créer par une loi un milieu stérile ren-
dant impossible toute liberté d’expression et l’exercice du droit à l’information ». Mme Lastovecká
ne s’est pas engagée dans une « propagande électorale » dans une mesure et avec une gravité 
susceptibles d’une répercussion sur le résultat des élections ; elle a en fait correctement critiqué le
fait de distribuer des tracts favorisant son concurrent. Si la Cour constitutionnelle privait la candi-
date Mme Lastovecká de la possibilité de formuler une telle critique, elle accorderait un avantage
incorrect à d’autres candidats qui, ayant peut-être eux-mêmes violé le régime de « moratoire », l’ont
conduite à protester.

Vu les circonstances d’espèce, la Cour constitutionnelle a été amenée à conclure que la déci-
sion de la Cour suprême ainsi que les décisions liées avec celle-ci ont violé les droits fondamentaux
de Mme Lastovecká à la liberté d’expression et à l’information.

Le Parlement de la République tchèque n’a pas ignoré l’opinion de la Cour constitutionnelle
exprimée dans l’arrêt susmentionné et a amendé, par la loi n° 204/2000 du Journal officiel, entre
autres les dispositions de l’article 16 de la loi électorale, en élargissant l’espace pour l’exercice du
droit à la liberté d’expression durant le « moratoire » électoral et en précisant l’énoncé de diffé-
rentes obligations insérées dans ces dispositions législatives.

LE rôle ET LE fonctionnement DES Cours constitutionnelles EN période électorale

8. Article 17 de la Charte constitutionnelle des droits de l’homme et libertés fondamentaux et article 10 de la Convention
européenne de sauvegarde des droits de l’homme.
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Les contributions de la Cour d’arbitrage de Belgique, de la Cour constitutionnelle de Bulgarie,
de la Cour constitutionnelle de Roumanie et de la Cour constitutionnelle de Slovénie seront 
insérées dans le prochain bulletin de l’ACCPUF portant sur le statut, le financement et le rôle 
des partis politiques (synthèse des travaux du 4e séminaire des correspondants nationaux, 
1er-3 décembre 2004, Paris, AIF).

e. Les Cours constitutionnelles
et les partis 

et groupements politiques
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